
Délibération n°M2019-655

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Voirie, Espace public

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA, Henri  de VERBIZIER, Véronique DEMON, Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GUIRAUD,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,
Chantal  MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-
Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice MICHEL, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,
Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.  Magali  NAZET MARSON,  suppléante  de  Renaud
CALVAT  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de  Gilbert
PASTOR , France GABORIT, suppléante de Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Rosy BUONO,  Chantal  CLARAC, Aline
DESTAILLATS,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Régine
ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Marie-Christine PANOS,
Eric  PASTOR,  Eric  PETIT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Isabelle GIANIEL, Jean-Pierre GRAND, Audrey LLEDO, Arnaud
MOYNIER, Yvon PELLET
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Voirie, Espace public - Programmation 2019 - Travaux de rénovation et de mise
en  conformité  de  l'éclairage  public  -  Travaux  de  dissimulation  des  réseaux
d'éclairage public sur la commune de Saint-Drézéry - Modification du plan de
financement  des  travaux  d'éclairage  public  de  la  commune  de  Saint  Jean  de
Védas -  Demande de subventions auprès d'Hérault  Energies -  Autorisation de
Signature- approbation

Monsieur Thierry BREYSSE, Vice-Président, rapporte :

En application de l’article L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales et du décret n°2014-1605
du 23 décembre 2014, Montpellier Méditerranée Métropole assure l’entretien et l’aménagement de la voirie
et des espaces publics dédiés à tout mode de déplacement urbain et leurs accessoires, sur le territoire des 31
communes membres.

De plus, elle est également autorité organisatrice de la distribution de l’énergie et à ce titre assure le suivi et
le contrôle des concessions des réseaux de distribution de gaz, d’électricité, de chaleur et de froid sur son
territoire.

Cette compétence est exercée directement ou déléguée pour une partie du réseau électrique à des syndicats
intercommunaux. Le syndicat mixte Hérault Energies est autorité concédante des réseaux d’électricité sur le
territoire de 24 communes de la Métropole.

Pour ces communes adhérentes,  le syndicat agit également en faveur de l’optimisation de leur politique
énergétique et de l’amélioration de leur éclairage public et propose à ce titre le versement, sous conditions,
de subventions. Le financement de ces subventions « Maîtrise de l’Energie » et « Éclairage Public » provient
des  redevances  versées  par les concessionnaires  ENEDIS et  la  CESML au syndicat,  et  d’une partie  du
reliquat de la TCCFE.

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  rénovation  des  réseaux  d’éclairage  public,  Montpellier  Méditerranée
Métropole souhaite solliciter le Syndicat Hérault Energies par voie de subvention, pour les projets liés à des
travaux de rénovation et de mise en conformité des réseaux d’éclairage public ou à des installations de
candélabres solaires.

Dans la poursuite des projets communaux, Montpellier Méditerranée Métropole souhaite aussi dissimuler les
réseaux d’éclairage public ou les enfouir, dans une double dynamique d’amélioration du cadre de vie des
habitants et de rationalisation de l’action et de la dépense publique. Au titre de la programmation de travaux
2019, Montpellier Méditerranée Métropole souhaite donc également solliciter le Syndicat Hérault Energies
par voie de subvention, pour les projets liés à des travaux d’enfouissement des réseaux d’éclairage public.

1) La programmation métropolitaine 2019 des travaux de rénovation de l’éclairage public décline les 
opérations suivantes :

COMMUNE Désignation Travaux
 Montant

estimatif HT
Travaux 

Montant
subvention

Hérault
Energies
sollicitée

POLE CADOULE ET BERANGE

SUSSARGUES Eclairage solaire Chemin piétonnier
de la crèche        21 650,00 €          12 990,00 €

SUSSARGUES Rénovation Eclairage public Rue des
Carignans        17 440,80 €          10 464,48 €

BEAULIEU Eclairage solaire chemin Fontaine de
la Bouna        18 050,00 €          10 830,00 €
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BEAULIEU Remplacement  Néons  Eclairage
public Diverses rues          7 125,00 €            4 275,00 €

RESTINCLIERES Création  réseau  Eclairage  public
Rue du thym          2 888,00 €            1 732,80 €

RESTINCLIERES Rénovation  Eclairage  Public  Rue
clos du village          9 666,00 €            5 799,60 €

RESTINCLIERES Rénovation  Eclairage  Public  Rue
Coste          7 665,00 €            4 599,00 €

SAINT GENIES
DES MOURGUES

Rénovation Eclairage public Rue de
la barrière        46 666,88 €          20 000,00 €

CASTRIES Rénovation éclairage Public Rue de
la Tramontane        26 872,50 €          16 123,50 €

CASTRIES Eclairage  solaire  place  des
amandiers          4 596,00 €            2 757,60 €

SAINT BRES Rénovation  Eclairage  Public  Rue
des mûriers et des Garennes        22 904,14 €          13 742,48 €

SAINT BRES Rénovation Eclairage Public Rue du
petit Canal        18 235,61 €          10 941,37 €

VENDARGUES Rénovation Eclairage Public Rue de
la monnaie        26 970,00 €          16 182,00 €

POLE VALLEE DU LEZ

PRADES LE LEZ Rénovation  Eclairage  Public
Chemin du mas d’Aussel          9 044,88 €            5 426,93 €

CLAPIERS Rénovation Eclairage Public Rue de
Bizet        20 925,84 €          12 555,50 €

JACOU Rénovation Eclairage Public Avenue
Maingain Tous        31 081,60 €          18 648,96 €

POLE LITTORAL
VILLENEUVE LES

MAGUELONNE
Rénovation  Eclairage  Public  Les
rivages de l'Arnel Tranche 1        49 711,77 €          20 000,00 €

LATTES Rénovation  Eclairage  Public
Chemin de Soriech        12 000,00 €            7 200,00 €

POLE PLAINE OUEST

COURNONSEC Rénovation Eclairage Public chemin
de la futaie          8 039,89 €            4 823,93 €

COURNONSEC Rénovation éclairage public rue des
cordiers        26 928,01 €         16 156,81 € 

COURNONTERRAL Rénovation  Eclairage  Public  Rue
des colverts, Ramasol        40 498,60 €          20 000,00 €

PIGNAN Rénovation éclairage Public rue des
amandiers        14 219,84 €            8 531,90 €

PIGNAN Rénovation Eclairage Public rue des
jardins du Pignarel        14 219,84 €            8 531,90 €

SAUSSAN Rénovation Eclairage Public rue de
belzebeth          3 902,92 €            2 341,75 €

SAUSSAN Rénovation Eclairage Public allée de
Turenne        10 495,43 €            6 297,26 €

SAINT JEAN DE
VEDAS

Rénovation  Eclairage  public  rue
Goya et Paul Cézanne        25 402,47 €          15 241,48 €
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2) La programmation métropolitaine de travaux d’enfouissement des réseaux d’éclairage public 2019 
comporte l’opération suivante :

Pôle Cadoule et Bérange :
Travaux d’éclairage public sur le territoire de la commune de Saint-Drézéry, avenue Croix de Mounié.

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité
Eclairage public 66 426,30 20 000 46 426,30
Télécommunication

Pôle Plaine Ouest :
Travaux d’éclairage public sur le territoire de la commune de Saint Jean de Védas, chemin de Pontou.
A la suite de la réception du plan de financement définitif, la présente délibération annule et remplace la
délibération n°2018-670 du 3 décembre 2018.

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 39 806,90 6 301,47 10 789,58 22 715,85
Eclairage public 22 959,17 22 959,17
Télécommunication 14 764,84 14 764,84

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les travaux de rénovation d’éclairage public sur le territoire des communes listées ci-dessus ;
- approuver les travaux de dissimulation des réseaux publics sur la commune de Saint-Drézéry ;
- approuver la modification du plan de financement des travaux de la commune de Saint Jean de Védas ;
- solliciter les subventions les plus élevées possibles pour ces travaux auprès du Syndicat Hérault Energies
(SHE) ;
- dire que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de Montpellier Méditerranée Métropole,
chapitre 908 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 71 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 13 voix 
M. Jean-Marc ALAUZET, Mme Titina DASYLVA, Mme Aline DESTAILLATS, Mme Isabelle GUIRAUD,
Mme Régine ILLAIRE, Mme Stéphanie JANNIN, M. Laurent JAOUL, M. Pascal KRZYZANSKI, Mme
Chantal LÉVY-RAMEAU, Mme Eliane LLORET, M. Jean-Marc LUSSERT, M. Jean-Luc MEISSONNIER,
Mme Patricia MIRALLES.

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-107969-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Plan financement pontou HE

- Plan financement Mounie HE

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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